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2021 V. 143 Vœu relatif à la reconversion des ateliers Berthier en une Cité du Théâtre 

 

------------- 

Le Conseil de Paris, 

 

 

Considérant les attentes exprimées par le Conservatoire national supérieur d’art dramatique, le 

Théâtre national de l’Odéon et la Comédie Française ; 

 

Considérant que ces trois établissements, figures du rayonnement culturel français, sont 

confrontés à des contraintes logistiques et immobilières fortes en raison de l’inadaptation des 

espaces qu’ils occupent avec le développement de leurs activités ; 

 

Considérant la création d’un groupement d’intérêt public « Cité du Théâtre » ayant vocation à 

engager la reconversion des ateliers Berthier afin d’offrir à ces établissements des structures 

de représentation, stockage, répétition et d’accueil du public en cohérence avec leurs 

ambitions artistiques ; 

 

Considérant que le besoin global en surface pour le projet a été évalué à 22 000m² ménageant 

espaces propres à chaque institution et espaces communes ouverts au public en journée et en 

soirée ; 

 

Considérant que cette Cité du Théâtre contribuerait, par la coopération entre les trois entités 

concernées, à la création d’un lieu d’innovation artistique d’envergue internationale ouvert à 

de nouveaux publics et ce au cœur du Grand Paris ; 

 

Considérant que la Mairie du XVIIe arrondissement a toujours soutenu le projet de 

reconversion des ateliers Berthier en une Cité du Théâtre, projet acté et entériné par François 

Hollande en octobre 2016 ; 

 



Considérant que le projet actuellement envisagé repose sur un financement émanant 

principalement du Ministère de la Culture ; 

 

Considérant que le développement architectural de la Cité du Théâtre a fait apparaître la 

nécessité pour le GIP de se porter acquéreur d’une emprise foncière appartenant à la Ville de 

Paris, au droit de la rue du Bastion ; 

 

Considérant les contraintes financières inhérentes à la construction de telles infrastructures qui 

bénéficieront à tous les Parisiens ;  

 

Sur proposition de Geoffroy BOULARD, Brigitte KUSTER, Catherine DUMAS, Alix 

BOUGERET, les élus de la majorité du XVIIe arrondissement et le groupe Changer Paris, 

au nom de l’exécutif,  

 

 

Emet  le vœu : 

 

 

- que la Ville de Paris poursuive les discussions concernant l’emprise foncière  

nécessaire à la réalisation de la Cité du Théâtre dans le cadre du budget 

prévisionnel présenté par le GIP.  


